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Amendement1 n° 2
M. Oleksii GONCHARENKO, Ukraine, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique
M. John HOWELL, Royaume-Uni, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique
M. Zsolt NÉMETH, Hongrie, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique
M. Erkin GADIRLI, Azerbaïdjan, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique
Lord Alexander DUNDEE, Royaume-Uni, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique
Mme Mariia MEZENTSEVA, Ukraine, Groupe du Parti populaire européen
Mme Yevheniia KRAVCHUK, Ukraine, Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
M. Serhii SOBOLIEV, Ukraine, Groupe du Parti populaire européen
M. Pieter OMTZIGT, Pays-Bas, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, paragraphe 9.2, après les mots «et en apportant des réponses substantielles aux 
questions posées par les autres États parties», insérer les mots suivants:

«dans un délai d'un mois»

Déposé par:

GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CE/AD
DUNDEE Alexander, Royaume-Uni, CE/AD
GADIRLI Erkin, Azerbaïdjan, CE/AD
HOWELL John, Royaume-Uni, CE/AD
KRAVCHUK Yevheniia, Ukraine, ADLE
MEZENTSEVA Mariia, Ukraine, PPE/DC
NÉMETH Zsolt, Hongrie, CE/AD
OMTZIGT Pieter, Pays-Bas, PPE/DC
SOBOLIEV Serhii, Ukraine, PPE/DC
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